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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla Camera dei deputati nella sed'ltta del 14 marzo._ 1951 (V. Stampato N. 1308) 

presentato dal l\1inistro deg1i Affari Esteri 

(SFORZA) 

di concerto coJ Ministro deJ Tesoro 

(PELLA) 

col Ministro (lell'ln(lustria e Commercio 

(TOGNI) 

col Ministro df'l Commercio con 1'Estero 

(IVAN MATTEO LOMBARDO) 

col Ministro delle Finanze 

(VANONI) 

e col Ministro della Difesa 

(P ACCIARDI) 

fRASMESSO DAL PRESIDENTE' DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 20 MAR,ZO 1951 

Approvazione ed esecuzione dei segùenti Accordi conclusi a Roma, fra l'Italia e .la 
Grecia, il 31 agosto 1949: a) Accordo di collaborazione economica e di rego
lamento delle questioni derivan~i dal Trattato di pace fra le Potenze alleate 
ed associate · e l'Italia; b) Protocollo di firma; c) Scambio di Note. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO 0400! 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Sono approvati i seguenti Accordi conclusi 
a R01na, fra Pitalia e la Grecia, il 31. agosto 
1949: 

a). Accordo di collaborazione economica e 
di regolamento delle questioni derivanti dal 
Trattato di Pace fra le potenze Alleate e A~sso

ciate e l'Italia; 
b) Protocollo di firma ; 
c) Scambi di Note. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data agli ac
cordi suddetti. 

Art. 3. 

All'oner~ dipendente dall'appl~cazione della 
presente legge .si farà fronte ~con i fondi i·scritti 
ai ca·pitoli 448, 450 e 451" dello· Stato di previ
sione della .spesa del Mini!stero del tesoro per 
l'esercizio 1949-50, e corrispondenti degli eser
ciz-i futuri. 

Art. 4. 

La presente legge entra in vi,gore il giorno 
sùcces,sivo a quello del1la tsua pubblicazione nel
la Gazze;tta Ufficiale ed ha .effetto dal 31 ago
sto 1949, conforme·mente a quanto stabi!lito 
dall'articolo 54 dell'A-ccordo di coHaborazione 
economi·ca. 

n Presidente della Camera dei deputati 

GRONCHI. 
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.ALLEGATO. 

ACCORD ENTUE L'ITALIE ET LA GRÈCE DE COLLABORA
TJON ÉCONOMIQUE ET DE UÈGLEMENT DES QUESTIONS DÉ
COULANT DU TRAITÉ DE PAIX ENTRE LES PUISSANCES 

ALLIÉES ET ASSOCIÉES ET L'I T ALlE 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE et LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE GRÈOE, 

animés pa.r l'esprit du Traité d'Amitié, de Oommerce et de Navìgation 
signé .à San Remo le 5 novembre 1948, 

dans le but d'établir et de développer entre leurs Pays une collaboration 
économique aussi étroite que possible, . _ 

et régler en meme temps les questions encore en suspens entre l'Italie 
et la Grèce découlant du Traité de Paix entre les Puissances Alliées et 
Associées et l'Italie, 

sont convenus de ce qui suit: 

PREMLÈRE P ARTI:E 

COLLNBORATION ÉCONOMIQUE EN~RE L'ITALIE ET LA GREOE 

OLAUSES GÉNÉRALES 

ARTICLE l. 

La somme de 105 millions de dolla.rs, prévue en faveur de la Grèce par 
l'ar_ticle 74-b du Traité de Paix entre les Puissanc.es Alliées et Associées et 
l'Italie, réduite dans la mesure établie par l'article 19 du présent Accord, 
sera payée sous forme de livraisons industrielles spéciales et courantes, de 
biens de la production courante ainsi que, dans des cas spéciaux, sous for~ 
me de prestations de services en Grèce ou en Italie. Oes livraisons et prestations 
seront réparties en cinq annuités, à compter du l er septembre 1949. 

ARTICLE 2. 

Le Gouvérnement hellénique fournira à Pitalie, en conformité à l'article 
74-b du Tn\ité de Paix, les matières premières normaJement impor.tées en Italie 
et qui sont nécèssaires à la fabbrication des produits a.chevés, à livrer en vertu 
et suivant les articles du présent Accord. 

Il est entendu que la valeur des dites matières premières, ajoutée alix som
mes que le Gouvernement italien mettra à la disposition du Gouvernement 
héllenique en vertu du présent Accord, constituera le montant total des livrai~ 
sonb et des prestations italiennes à la Grèce. · 

N. 1603 - 2. 
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ARTICLE 3. 

Les catégories des produits et des services à fournir en conformité du pré
sent .Accord et les limites (minimum et maximum) exprimées en dollars U.S . .A. 
de chaque catégorie sont indiquées dans la liste A, annexée au présent .Accord. 

Un programme détaillé a été etabli de commun accord pour la première 
année (liste B, ·an.nexée au présent · Accord). 

Les programmes pour les années suivantes seront étabUs . entre les deux 
Gouvernements au début de chaque année, toujours dans le cadre ·de la 
liste A. 

ARTICLE 4. 

Les Maisons italiennes chargées de . l'exécution de travaux scientifiques 
.. ou O.'ouvrages de nature spéciale en Grèce auront le droit d'employer sur le 
territoire hellénique lel?l' organi satioD;, leur équipement technj_que airi.si que 
leurs spécialistes. . 

Des particuliers italiens pourront etre également chargés de l'exécution 
en Grèce de travaux et d'ouvrages du genre susdit. 

ARTICLE 5. 

Par d'autres accords signés entre les Gouvernements italien et hellénique et 
rentrant eans le cadre du présent .Accord d'autres sommes seront payées à 
valoir sur les disponibilités existant dans les comptes prévus aux articJes 21 
or 24 ci -dessous. 

ARTICLE 6. 

Le Gouvernement italien, animé par l'esprit de collaboration qui est à 
la base du présent .Accord, s'engage à faire tout son possible pour l'exécution 
:r;apide et complete du programme des J.?.vraisons et des prestations prévues dans 
les articles précédents. 

Toutefois, la responsabilité pour l'exécution des contrats du còté italien 
revient aux Maisons italiennes. 

COMM.ANDES 

ARTICLE 7. 

Le placement des commades pour les biens et les services prévus à l'arti
cle 3 du présent Accord sera fa~t par le Gouvernement hellénique soit directe

. ment auprès des Maisons italiennes, soit par l'intermédiaire d'organisations ou 
de pa.rticuliers qui, diìm nt autorisés par le di t Gouvernement, ' agiront en 
.son no~ et pour son compte auprès des Maisons italiennes. 

Les conditions et les prix des biens et des services seront fixés suivant la 
p:rocédure commerciale normale. Les contrats seront stipulés en dollars U.S . .A. 
jusqu'a.u montant des disponibilités du compte entier prévu à l'article 21, et 
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en lires italiennes jusq'au montaJJ.t des disponibilités du compte entier prévu 
à l'article 24, sauf les dispositions de l'article 25, les. unes et les autres. étaJJ.t re
spectivement réduites des dépenses prévues à l'article 5 . 

.A.RTICLE 8. 

Au fur et à mesure que les Maisons italiennes auront· exécuté les condi
tions des contrats prévus à l'article 7 elles auront le d.roit de recevoir les 
sommes, qui leurs sont dues, des fonds disponibles daJJ.s les comptes prévus 
aux articles 21 e 24 du présent Accord·~ 

. ·En cas de non exécution totale ou partielle, dùment reconnue, des obli
gations des _Mai son,s itaU~~es :rés}ll.tap.t.9:eJe~_rs .GOll,trat.~ , Je _(}ouye:ç)lem,e:o.t b.e.JJé
:ri.tqtil aura : le ''d.roit''dè; ~rehouvei~r '·ali to't~i 'ol(en'parti~ '.les ' c~nuliaità~s ·à, 
d'autres Maisons italiennes. 

.A.RTICLE 9. 

Toutes les sommes que les Maisons italiennes oule Gouvernement hellé
nique devront payer à titre de pénalité ou réparation de dégats pour la non 

· exécution de lelÌrs obligations · contractuelles réciproques, seront versées ou 
prélevées et portées . au e.rédit ou respectivement au débit des comptes prévus . 
aux articles 21 et 24 du présent Accord et conformément à ces art.lcles. 

Le Gouvernement hellénique aura le droit, daJJ.s le cadre des sommes éven
tuellement payées par les Mai sons i taliennes, de piacer des conunan.des sup
plémentaires en Italie au delà des sommes prévues par le précédent ~ticle 2 . 

.A.RTICLE 10. 

Les contrats passés aux Maisons italiennes sèront noti:fiés par le Gouverne
ment hellénique au Gouvernement italien a:fin que ce dernier puisse véri:fierleur 
correspondaJJ.ce aux clauses du présent Accord. Cette véri:fication sera effectuée 
daJJ.s le plus bref délai possible. 

MATIÈRES . PREMIÈRES 

.A.RTICLE 11. 

DaJJ.s le but de déterminer les quaJJ.tité~ des matières premières normale
ment i_mportées en Italie et nécessaires à la fabrication des biens qui seront 
fournis à la Grèce et a:fin de pouvoir ensuite e:ffectuer le contròle des matières 
premières · consommèes _pour la fabrication de ces biens, le Gouverriement ita
lien a présenté le 13 mai 1949 au Gouvernement hellénique des tableaux con
ventiònnels indiquaJJ.t- les quaJJ.tités des matières premières nécessaires pour 
les fabrications prévues à la li ste A . Un accord sur ces tableaux, en nombre . 
de 38, devrà etre rejoint par les délégués prévus à l'article 28 avaJJ.t le l er jaJJ.
vier 1950. 

Dans le cas où les deux délégu~s ne parvien:n.ent pas au di t accord, les deux 
Gouvernements feront appel aux bons o.ffices d'un ami commun atìn de résoudre · 
le différend daJJ.s un délai de trois mois. 
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Les tableaux conventionnels susdits seront appliqués à ti tre provisoire · 
jusqu'au moment où un accord sera intervenu, après quoi ils seront appliquès 
sous leur forme définitive. 

Si toutefois au cours de l'application de cet Accord d'autres tableaux co'n
ventionnels deV'iennent nécessaires, les deux Gouvernements se mettront d'ac
cord, dans le plus t.ref délai possible, ayant recours, en cas de besoin, aux bons 
offices d'un ami conunun. 

.ARTICLE 12. 

Au début de la 2 ème, 3 ème, 4ème et 5ème année une liste des quantités des ma
tières premières à fournir sera établie par les délégués prévus à l'article 28, 
compte tenu du programme des livraisons pour chac'Ùne des dites années et de 
la balance de la période précédente . 

.ARTICLE 13. 

Le Gouvernement hellénique exécutera ses obligations par la livraison 
de ferraille, cU.ivre, étain, fonte, nickel et bois spécial. Les autres matières pre
mières normalement importées en Italie et qui sont nécessaires à la fabrication 
des biens à fournir à la Grèce seront converti es dans l es susdi tes et . il en résul
tera· que les quantités de ferra~lle, cuivre, étain, fonte, nickel et bois spéciaJ 
à fournir selon les tableaux conventionnels, seront augmentées des quantités 
résultant de cette conversion. Celle-ci sera e:ffectuée à la fin des prem;ers dix 
mois à l'oècasion du contròle des quantités consommées, et au début de chacune 
des quatre années successives à l'occasion ·de l'établissemet des listes des ma
tières premières à fournir à l'Italie prévues à l'article 11 et d'après la méthode 
sui V'ante: 

Les valeurs des si:x -matières premières susnommées seront calculées sur 
les cotes de la Bourse de Milan d'après la moyenne du mois précedent le jour · 
de l'opération et leur somme sera considérée égale à 100. C'est à dire, on éta
blira le pourcentage de la valeur de chacune d'elles et c'est d'après ces pcurcen
tages que la valeur de chaque matière première à substituer, calculée également 
sur la Bourse de Milan, sera convertie en celles qui sont à fournir. Les six 
matières premières susdites pourront e~re aussi interchangées de commun 
accord entre les deux délégués prévus à l'article 28 . 

.ARTICLE 14. 

Afin de rendre possible l'exécution immédiate du présent Accord et des 
commandes relatives, le Gouvernement italien consent à ce que, jusq'au mo
ment où la Grèce commencerà à fournir les matières premières, les Maisons 
italiennes chargées des livraisons prélèvent les matières prertrières nécessaj res 
à l'exécution des contrats signés entre-temps, des stocks e xi stant en I tali e. 

De m eme le Gòuvernement i tali eu consent à cè que dans les premiers moi s 
d'application du présent Accord, des produits achevés compris dans la liste B 
et achetés d'après l'article 7 par le Gouvernement hellénique soient exportés 
meme avant la livraison des quantités des matières premières correspon
dantes. 
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De son còté le Gouvernement héllenique assume l'obpgation de fournir 
au cours des premiers dix mois les quantités suivantes de matières premières: 

40.000 tonnes de ferraille 
20.000 )) )) fonte 

2.000 )) )) cuiv.re 
300 )) )) étain 
100 )) )) nickel 

1.000 )) )) bois spéciaJ. 
l 

La moitié des susdites matières premières sera fournie avant le 31 décembre 
1949 et la balance avant le 30 juin 1950 . 

.ARTIOLE 15. 

Dans le but de garantir la continuité du fonctionnement du présent .Accord, 
le Gouvernem,ent hellénique prendra les mesures nécessrures afin que la quan
tité des matières premières effectivement importées et vendues en Italie à la 
fin des premiers dix mois et des trois a.nnées suecessives d'application de la pre
mière pa.rtie du présent Accord, dépasse la quantité des matières premières 
qui deVTaient etre fournies d'après les com.mandes placées pendant la . meme 
période calculées sur la base des tableaux conventionnels, respectivement des 
pourcentages sui vants: 

le 1er juillet 1950 » 7 5 % 
)) )) 1951 )) 50 % 
)) )) 1952 )) 25 % 
)) )) 1953 )) 10 % 

Un mois avant le .30 juin 1954 le Gouvernement hellénique deVTa avoir 
fourni à l'Italie toutes les matières premières nécessaires pour l'exécution de 
la première pa.rtie du présent Accord. 

L'importation des matières premières en Italie sera contròlée et constatée 
par le Gouvernement italien . 

.ÀRTIOLE 16. 

Trois mois àvant le 30 juin 1954 les délégués prévu,s à l'a.rticle 28 procéde
ront à un calcul exact de toutes le ma.tières premières fourniés pa.r le Gouver-. 
nemènt héllenique. 

A cette date et en relation aux livraisons de produits à effectuer encore, ils 
évalueront le solde des ma.tières premières qui devront etre fournies pendant les 
deux mois successifs. 

.ARTIOLE 17. 

Le Gouverli.ement hellénique pourra vendre librement sur le ma.rché ita
lien, en conformité aux lois coiWernant la disposition des matières premières 
à l'intérieur de l'ItaJie; les matières premiè:tes à fournir en exécution du pré
sent Accord, chaque fois qu'un envoi aura lieu, après avoir exam.iné avec les 
Maisons italiennes qui entreprendront des livrrusons, la possibilité de .leur 
vendre directement les matières premières ou de vendre ces dernières aux 
org3Jl.isations autorisées par . elles. 

N. 1603 - 3. 
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La vente des ~tières premières aura lieu en lires italiennes aux conditions 
commerci ales du marché i talien. 

Dans chaque contrat de livraison il devra étre indiqué si les Maisons ita
liennes ont stipulé avec le Gouvernement hellénique l'achat des matières 
premières correspondant à la livraison ou si elles y ont renoncé. 

Le Gouvernement hellénique est tenu · à communi quer au Gouvernement 
italien les quantités des matières premières vendues en Italie, leur prix et les 
noms des acheteurs. 

A.RTICLE 18. 

Les sommes résultant de la vente en Italie des matières premières seront 
portées, comme prévu à l'article 24, au crédit du Gouvernement hellénique 
qui en disposera pour le paiement de toute livraison de biens et prestation 
de services prévue par le présent Accord, à l'exception de celles prévues à l'ar
ticle 2·5, et pour le payement de sommes dues par suite des dispositions de 
l'article 5 et de sommes éventuellement dues en conséquence de l'application 
.de l'article 51. 

CLAUSES FINANCIÈRES 

A.RTICLE 19. 

Le Gouvernement italien, désirant donner preuve de l'esprit de collabo
ration qui l'anime, consent à ce que les obligations de l'Italie, découlant de 
l'article ·74-b du Traité de Paix, commencent aux dates sous indiquées au lieu 
du 29 octobre 1949 et que les pourcentages d'exécution annuelles des dites 
obligations soient fixés comme suit: 
pour la l ère année: du l er septembre 1949 . au 30 juin 1950: 20 % 

» 2ème >> l> juillet 1950 » 1951: 25 % 
» 3ème >> >> >> 1951 » 1952: 25 % 
» 4ème >> >l ?> 1952 >> 1953: 20 % 
» 5èroe >> >l >> 1953 >> 1954: 10 % 

De son coté le Gouvernement hellénique, appréciant le sentiment amicai 
qui à inspiré la décision susdite et animé par le méme esprit, consent à ce 
que un taux d'escompte de 7 Y4 % soit déduit de la somme totale de 105 mil
lions de . dollars U.S.A. due par l'Italia. Il en résulte que les tranches que le 
Gouvernement italien devra porter au crédit du compte prévu à l'article 21 du 
présent .Accord sont les suivantes: 
au l er septembre 1949 : .20 % - anti~ipé de 58 jours (taux 

d'escompte 7,25 %). $ 20.758.068,50 
)) l er juillet 1950 : 25 o/9 -:- dont 20 % anticipé de 

120 jours et 5 % an ti
cipé de 1216 jours au 
susdit taux d'escompte. $ 24.481.397,25 

>> » >> 1951 : 25 % - dont 20 % anticipé de 
· ·120 jours et 5 % an ti- · 

ci pé de 851 jours· au 
taux d'escompte susdit. ·$· 24.862.022.,25 

>> >> >> 1952 : 20 · o/0 - anticipé de 120 jours ae 
susdit taux d'escompte. $ 20.499.452,05 

» >> >> 1953 10 o/9 - anticipé de 120 jours au 
susdit taux d'escompte. $ 10.249.726,05 
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Chaque tranche devra étre couverte par des' command~s prévoyant des 
éehéances qui assurent la dépense du 90 pour cent de son montant au. cours. de. 
l'année. La bala;nce éventuelle, qui ne pourra pas dépasser le 10 pour cent du 
montant de la tranche correspondante, pourra étre transférée à la tranche de 
l'année suivante. Pour la première tranche, étant donné qu'elle correspond à 
dix mois au lieu de douze, les pourcentages ci-dessus de ~O pour cent et de 
10 pour cent sont respectivem.ent fixés à 80 pour cent et a 20 pour cent. 

ARTICLE 20. 

~ j>ayement des li vrai sons de màJ'charidisè's -èt 'd.es ,·p:re~tatf~D.s-- à.é '::SémOO's·· 
prévues dans· le présènt Aècord sera e:ffeètué par la Banque de Grèce, agi ssant 
au nom et pour compte du Gouvernement hel:énique, moyennant des prélè
vements des comptes A et B ~insi qu'il est établi dans les àrticles suivants. 

ARTICLE 21. 

Un compte spécial dénommé « Collaboration économique Italo-Hellénique 
Compte .A » en dollars U.S.A., ne produissant pas d'intéréts, sera ouvert au 
nom du Gouvernement hellénique auprès de la Banque d'Italie. 

Au crédi t du di t compte seront portées les sommes sui vantes: 
l) Les montants endollars U.S.A. que le Gouvernement italien mettra 

à la disposition du Gouvernement helleriique suivant l'articlè 19 pour étre dé-
pen és selon les modalités établies par le dit article. ..: 

2) Les mòntants que les Maisons italiennes devront verser sur présenta
tion des documents relatifs, à ti tre de pénalité ou de dédommagement résultant 
des contrats stipulés en dollars, prévus à l'article 7. 

Au débit du dit compte seront portés les somm.es suivantes : 
1-a) Les montants des paiements en dollars U.S.A. qU:e la Banque de 

Grèce, agissant au nom .et pour còmpte du Gouvernement hellénique, dispo
sera au moyen d'ordres de payement pour le règlement des .livraisons et des 
services prévus à l'article 3 du présent Accord. 

2-a) Les montants que le Gouver.nement hellénique devra préle""V-er et 
payer à ti tre de pénalité ou de dedommagement sur la requéte· documentée des 
1\'Iaisons italiennes intéressées en- application des contrats passés en dollars. 

3-a) Les sommes dues par suite des disposi.tions de l'artide 5. 
La Banque d'Italie executera les ordres de la Banque de Grèce prévus 

aux nos 1-a et 2-a ci-dessus après avoir constaté qu'Hs répondent aux conditions 
établies dans les contrats auxquels il se i'apportent. · 

ARTICLE 22. 

Aux. e:ffets des payements prévus par l'article 20 et autant que la législation 
actuelle reste en vigueur, la conversion en lires italiennes des montants en 
dollars U.S.A. sera effectuée conformément au régime de devises actuellement 
en . vigueur en I tali e, au change moyen entre la cote moyenne mensuelle du 
dollar U.S.A., calculée selon ·le décret légjslatif italien du 28 novembre1947, 
n. 134 7, et. le change du dollar U.S.A. d'exportation (conti valutari 50 per cento) 
à la . clòture de la Bourse de Rome le jour précédent l'exécution du payement. 
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En cas · de modification des dispositions m-dessus la conversion aura li eu confor
mement à, ·la nouvelle législation qui sera adoptée pour le calcul du cours du 
dollar d'exportation. 

.A.RTICLE 23. 

Au cas où la partié-oi' du dollar U.S.A. établie à l'article 7 4-b (point cinq) 
du Traité de Paix serait modifiée, les disponibilités ·en dollars U.S.A. du compte 
prévu par l'article 21 du présent Accord, seront réajustées en conformité à la 
parité nouvelle, étant entendu que cette obligation du Gouvernement i talien 
cessera à la date du 30 juin 1954. 

Partant, les soldes éventuellement existants dans le co).npte prévu à l'ar
ticle 21 à la date susdite, ne seront plus couverts d'aucune garantie, sauf 
dans le cas où il y aurai t eu des retards dans les payements de la p art de 
la Banque auprès de laquelle le compte meme aura été ouv.ert. Dans ce cas la 
gàl'antie sera prolongée pour une période exactement correspondante à celle 
du retard dans les payements de la part de la Banque. 

·.ARTJCLE 24. 

Au no m du Gouvernemell;t hellénique sera ouvert auprés de la Banque d'Ita
lie un compte en lires itaJiennes, dénommé « Collaboration Economique ItaJo
Hellénique - Compte A n, ne produisant pas d'intérets. 

Au crédit du dit compte seront portés: 
a) Les versements en 'ures i tali e nens effectués de la p art des acheteur 

italiens des matières prèmières importées en Italie d'après ce qui est prévus 
aux articles 11 à 18 du présent Accord, et cela après présentation des docu
ments prévus par les dispositions en a.gueur en Italie en matière d'importation. 

b) Les montants:que les Maisons italiennes, avec les quelles des con
trats en lires itaJiennes ont été condus, devront verser après présentation 
des documents rélatifs, à titre de pénaJité ou de dédomma~ement résultant 
des di ts contrats. 

c) Le salde actif éventuel du compte .D prévu à l'article 51. · 
· Au .débit du di t compte seront portés les paiements suivants que la Banque 

de Grèce disposera au .moyen d'ordres de payement appropriés: 
a a) Pour le règlement de toute li vraison de biens et prestati o n de services 

prévue à l'artide 3 du présent Accord, à l'exception des livraisons et services 
prévus à l'article 25 et selon les for~lités établies au dernier alinéa de l'arti
cle 21. 

bb) Pour les sommes dues ·par suite d~s dispositions de l'artide 5. 
cc) Pour les montants que le Gouvernement hellénique devra verser à 

titre de pénalité ou de dédommagement sur la requete documentée des Mai
·sons intéressées résultant des contrats que 'le Gouvernement heJlénique aurait 
conclus en lires italiennes. 

dd) Pour le règlement de li vraisons et services supplémentaires en dehors 
de ceux qui sont prévus par la liste A mais rentrant toujours dans le cadre 
du présent Accord et qui auraient été approuvés par les deux Gouv:ernements. 

ee) Pour des sommes éventuellement dues en conséquence de l'appli
cation de l'article 51. 
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.ARTICLE 25. 

Toutes l es dépenses que les Maisons i taliennes ou l es particuliers i taliens 
devront e:ffectuer d'après les contrats pour l'exécution des travaux en Grèce, 
prévus à l'article 4, y compris celles qui concernent le personnel envoyè en 
Grèce dans ce but, seront portées au débit du compte prévu à l'article 21. De 
m eme o n procédera avec · les montants des paiements pour le règlement des 
livrai.sons de produits du còté italien s'y rapportant. Celles de ces dépenses qui 
seront à payer en Grèce seront e:ffectuées en drachmes, dans la mesure désirée 
par les intéressées italiens, à valoir sin un compte en dollars U.S.A. que le Gou
vernement hellénique .ouvrira auprès de la Banque de Grèce en leur faveur ~ 
Les montants des dollars, dépensés seront · dédui ts des contrats et factures 
que les contractants ·présenteront pour le payement à la Banque d'Ita1ie, 
visés par le délégué helléll:ique prévu à l'~ticle 28. 

ARTICLE. 26. 

En ce qui cop.cerne ·la conversion des dollars en ·drachmes prévue à l'arti
cle précédent, elle aura lieu sur la base du cours offì.ciel du dollar U.S;A. de 
la Banque de Grèce, majoré d'un montant égal au ·cours du certificat de change 
en dollars U.S.A. en vigueur le jour de l'opération . 

.ARTICLE 2 7. 

Les dépenses concernant le personnel recruté en Grece et les matériaux 
qui devront etre fournis par l'économie grecque seront à la charge du Gouver
nement hellénique et directement e:ffectuées par lui, et ne pourront etre por
tées au débit des comptes prévus aux articles 21 et 24 du présent Accord. 

OLAUSE SPÈCIALE 

.ARTICLE 28. 

Un délégué nommé par ~e Gouvernement italien et un délégué nommé par 
le Gouvernement hellénique se rencontrèront chaque fois qu'il sera nécessa:re, 
et ·en tout cas au moins une fois par trimestre, p·our vérifi(r en conunun l'ap
p1ication des articles précédents du présent Accord, pour rédiger leur rapport 
trimestriel et pour élaborCjr, si cela est nécessaire, les recommandations à pré
senter aux deux Gouvernements. 

DEUXIÈME P .ARTIE 

RÈGLEMENT DES QUE'STIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES . 
DÉCOUIJANT DE L'ANNEXE XVI DU TRAITÉ DE PAIX 

'ENTRE J.1ES PUISSANCES ALLIÉES ET ASSOCIÉES ET L'ITALIE 

ARTICLE .29. 

1) Les personnes physiques domiciliées à la date du 10 juin 1940 dans 
les Iles du Dodécanèse qui ont opté ou opteront jusqu'àu 31 octç>bre 1949 
pour la nationalité italienne et qui, dans le d~lai prévu au paragraphe 3 de l'ar
ticle 19 du Traité de Paix qui est prorogé par le présent Accord jusqu'au 31 aoiìt 

N. 1603 -4. 
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1950, établiront leur résidence en Italie sont, jusqu'à l'expiration de cedéla i 
autorisées, aux conditions établies par le paragraphe 10 del'.Annexe XIV du 
Traité de Paix, à transférer et emporter avec elles les biens, meubles et 
fonds en leur . possession, provenant de la liquidation de leurs biens meubles 
et immeubles. La meme autorisation est accordée aux ressortissants itaJiens 
propriétaires de biens situés au Dodécanése sans y avoir domicile. 

Par « biens meubles >> sont entendus aussi les machines, installations, ap
pareils et ~atériaux divers qui powraient etre transportés, ainsi que par (( fonds )) 
sont entendus les titres, signes monétaires et devises de toute sorte. 

2) Les personnes · physiques dont la langile usuelle, est l'Italien, qui étoient 
domiciliées au Dodécanèse le 10 juin 1940 et qui postérieurement à cette date 
et jusqu'à l'entrée en vigueur du présent .A.ccord ont quitté ce territoire sont 
présumées -av-oir exercé le droit d'option pour la nationalité italienne prévu au 
paragraphe 2 de l'article 19 du Traité de Pajxl. Elles auront, toutefois, le droit 
d' etre natwalisées ressortissants Grecs si elles en font la demande par déclara
tion écrite présentée aux .A.utorités compétentes. helléniques jusq'u au 31 ottobre 
1949. Dans ce dernier cas, elles seront considérées comme ayant acquis la natio-
nalité hellénique le 27 octobre 1947. _ 

Oes personnes auro n t le dro i t de transfert de leurs biéns meubles et du 
produit de la liquidation de leurs meubles et immeubles dans le délai d'un an 
à partir de Ia· date de l'entrée en V'igueur du présent .A.ccord,. 

À.RTICLE 30. 

Les fonds en drachmes prov-enant directement ou ind~rectement de la li
quiçlation des biens italiens sero;nt versés dans le compte prévu à l'article 51 
du présent .A.ccord. 
- La Banque de Grèce délivrera en faveur de chaque déposant pour chaque 
vers~ment en drachmes un ordre de pa:ement pour l'équivalent en lires italien
nes, calculé sur la base du change drachme-dollar prévu à l'article 26 du pré
sent .A.ccord et du change dollar US.A.-lire italienne, prévu à l'article 22, à va
loir sur le compte D prévu à l'article 51. Tout ordre de paiement devra etre 
contresigné par les délégués prévus à l'article 52. La Banque d'Italie sera auto
risée ,à verser aux ayants droit, sur présentation de l'ordre de pa:ement, la som
me yindiquée. Les memes ordres de paiement seront délivi'és pour les monnaies 
étrangères en or, argent, ou deV'ises V'ersées par les personne-s mentionnées 
à l'article 29, étant entendu que la contreva.leur en drachmes sera calculée au 
cours ' du change du marché libre d'.A.thènes le jour du versement. 

Les versements auprès de la Banque de Grèce devront etre préalablement 
autorisés par les délégués susmentionnés qui en confirmeront ~a proV'enance sur 
la base des documents présentés par les intéressés ou tout autre élément utile. 

Seront également acceptées en vue de transfert les sommes appartenant ·à 
des italiens rapatriés et lah~sées en dépot auprès de particuliers ou de Banques 
du Dodécanèse. · - · 

À.RTICLE 31. 

Les personnes juridiques exerçant leur activité dans les iles du Dodécanèse, 
et constituéès selon la législation italienne qui, dans les six mois à partir de 
l'entrée in vigueur du présent . .A.ccord, n'auraient pas modifìé leur constitution 
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statutaire conformément aux lois helléniques devront procéder à la liquidation 
et au transfert de leUl's biens, droits et intéréts aux conditions et termes prévus 
aux articles 29 et 30. 

. ARTICLE 32 . 

.Afìn d'aider les personnes dont il est question aux arti cles 29 et 31 et qui, 
dans le délai prévu à l'article 29, paragraphe l er, du présent Accord n'auraient 
pas liquidé leurs immeubles, le Gouvernement hellénique, sur demande qui pourra 
étre présentée par les intéressés aux délégués à partir de la date de la signa
t.ure . du- pr~sf;};ut_ A.~~.ord, . p:rocéd~r~ - à, l ~.açquisi,tion . . d~a,_ W,ts,, P.!.~n.s _ \~ii,L ,.w;i; ... ~ll. 
dt'achmes établi par èes délégués. . - · · _ · ·- _ · 

En ce qui concerne la contrevaleur des biens ainsi acquis par le Gou,verne
ment hellénique et qui sera caJculée selon les modalités de l'artici~ 30, la Banque 
de Grèce émettra en faveur des ayants droit des ordres de paiement, contresi
gnés par les délégués, à V'aloir sur le compte spécial D. 

Trois mois après l'expiration du délai prévu à l'article 29 les citoyens ita- , 
liens qui n'aUl'ont pas accepté le prix établi suivant les modalités ci-dessus 
indiquées perdront tout droit au transfert en Italie de la contrevaleur de leurs 
biens :prévu par le Trai té de P ai x. 

A ce moment l~s dits biens seront soumis aux règles générales de l'artide 5 
du Traité d'Amitié, de Commerce et de Na-vigation signé entre les Hautes Par
ties Contractantes à San Remo le 5 novembre 1948. 

ARTICLE 33. 

Le Gou-vernement hellénique reconnait que les biens, droits et intéréts 
apparte:Ìlant aux personnes ci-après désignées, ne sont pas compris parmi les, 
biens d'Etat et parastataux prévu.s par le paragraphe 1 er de l'annexe XIV et 
que par conséquent les dispositions du paragraphe susdit ne leUl' sont pas ap
plicables: 

l) Banca d'Italia; 2) Banco di Sicilia; 3) Banco di Ro:ma; _4) Tabac
chi Egei Manifattu:f~ Italiana (T.E.M.I.) pour la partie de son patrimoine 
correspondant aux qua tre mille sept cent cinquante deùx ( 4. 7 52) actions qui 
appartiennent à l'Azienda Tabacchi Italiani; 5) So.cietà Siderurgica Italiana; 
6) Società . Alle-vamenti Bonifiche Agrarie (S.A.B.A.), 7) Unione Militare; 
8) Società Commercio Itali~o Mediterraneo (S.C.I.M.); 9) Ente Bonifica Agra
ria; 10) Dante Alighieri; 11) Società Anonima « S.A.I.T.A.B. )> ; 12) I stituto 
Nazionale AssicUl'azioni Infortuni sul La-voro (I.N.A.I.L.); 13) Istituto Nazio
nale Assicurazione Malattie Lavoratori (I.N.A.M.L.); 14) Ente Nazionale Pre
videnza ed Assistenza Statali (E.N.P.A.S.); 15) Società Ferrobeton; 16) Isti
tuto Nazionale Case lmpiegati Statali (I.N.C.I.S.). 

Le Gouvernement italien ·de son còté reconnait toutes les autres mesures 
prises par les autorités helléniques en exécution du paragraphe l er de l'An
nexe XIV du Traité de Paix affectant les persones non mentionnées par 
le présent article. 

ARTICLE 34. 

' Jusqu'au 31 aoùt ··1950 les biens meubles et immeubles appartenant à 
des citoyens italiens, personnes physiques ou jouridiques et associations en géné
ral, ne feront pas l'objet de mesUl'es de réquisition, de dispositions sUl' la ré-
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glem.entation des loyers ni seront soumis à d'autres mesures qui limiteraient 
l'esercice de leur libre usage ou leur valeur en vue de leur liquidation. 

Il est entendu que l es mesures adoptées à ce t égard par l' Administration 
militaire hellénique et le Gouvernement général du Dodécanèse seront rapportés 
autom.atiquement à la date de la signature du présent Accord. 

ARTICJLE 35. 

Les signes m.onétaires italiens retirés de la circulation en vertu du para
graphe 5 de l'Annexe XIV du Traité de Paix seront restitués par le Gouverne
ment hellénique au Gouvernem.ent italien. 

ARTIOLE 36. 

Le Gouvernement italien n'avancera aucune prétention de contribution 
de la part de l'Etat hellénique pour les obligations de l~Etat italien vis à vis 
des porteurs de la Dette publique italienne meme s'il s'agit de personnes phy
siques ou juridiques qui conservent leu-r: résidence, leur siège social ou établisse
ment principal dans le territoire du ·Dodécanèse. 

ARTIOLE 37. 

Le Gouvernement italien procédera au rem.boursement des dépòts ou comp
tes courants en lires italiennes effectués auprès . des Agences des institutions 
de · crédit italiennes au Dodécanèse. 

A cette fin, les délégués, sur exalne~ des documents produits par les fnsti
tutions susdites et les· autorités italiennes, ainsi que des dem.andes présentées 
par les intéressés, vérifieront les sommes dues et procéderont à la compilation 
des Hstes y relatives sur la base desquelles les remboursements aux ayants 
droit seront autorisés. 

Les montants qui en résultent seront versés, par les soins du Gouverne
ment italien, au compte D et le Gouvernement hellénique de son còté en assu-
rera le remboursement aux ayants droit. · 

Pour ce qui concerne la consistance des depòts en compt~s courants gou
vernementaux, les délégués auront soin qu'Hs soient utilisés selon leur destina
tion et établiront de commun accord l'emploi des sommes restées éventuelle
ment disponi bles. 

ARTIOLE 38. 

Le Gouvernement italien assurera le versement aux intéressés ·des sommes 
dues du fait d'expropriations d'immeubles réellem.ent e:ffectuées par l'admi
nistration italienne du Dodécanèse et dqnt l'équivalent n'à pas été déposé en 
leur faveur. 

A cet égard, les délé.qués procéderont à l'évaluation des imm.eubles sur 
la base de leur valeur au m.oment de l'expropriation. Les sommes dues seront 
versées au compte D et le Gouvernement hellénique. de son còté en assurera 
le rembou.rsement aux ayants droit, 
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.ARTICLE 39. 

Les contrats d'assurances concern~t les habitants du Dodécanése seront 
considérés comme valables conformément à leurs clauses, étant entendu ·que, 
pour les polices d'assurances non échues, les assurés continueront à exécuter 
leurs engagements contractuels par l'entremise des Agences en Grèce des socié
tés italiennes d'assurances . 

. Pour ce qui concerne·les polices d'assurances déjà échues, les délégués, sur 
la base des ,déclarations de dénonciation présentées par les intéressés et des 
do.cum.ents ;r~~s~:·PaT:: les ins~tutions . .d.'~sur~ces, -pr{)()éd,eront -à ·.Ia v,érific~tio:r;t 

. des somines ' dues·, qUi devront ~tre versées -au comp~e D. , 
Pareillement les délégués procéderont à la vérifi.cation des obJigations des 

organisations selon le paragraphe 7 de l'annexe XIV du Traité (le Paix, ~ur 

la . base des déclarations de dénonciation soumises par les intéressés et de la 
documentation pré.sentée par les memes organisations. 

· Les sommes qui devront etre liquidées . seront versées au compte D et le 
Gouvernement hellénique de son còté · en effectuera le remboursement aux 
ayants droit. 

ÀRTICLE 40. 

Pour ce qui concerne les obligations de ·l'Etat italien découlant du. p-ara
graphe 8 de l'Annexe XIV du Traité de Paix, les délégués procederont à' la 
rédaction des listes de personnes ayant droit à 'des pensions et déterinineront 
les modalités des payements à effectuer en vue de ~eur liquidation. 

Les sommes dues seront versées par le Gouvernement italien, pour comptè 
des ayants droit, au compte D et le Gouverneinent hellénique de son còté en 
·e:ffectuera le remboursement · aux ayants droit. ' 

Du bénéfi.ce des pensions sont exclues les pers·onnes qui feraient usage ·du 
droit de.liquidation, conformément à l'article précédent; en vertu de polices 
d'assùrances dérivant de rapports d'emploi . 

.ARTICLE 41. 
. . 

La Commission Mixte prévue à l'article 52 devra terminer ses opér~tions 
dans le délai d'un an à partir de la signature de l'Accord, exception fai te pour 

1 ce qui concerne _les dispositions de l'article 32. 

TROISIÈME P ARTIE 

RÈGLEMENT DES QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FiNANCIÈR:Es . 
RELATIVES AUX AUTRES CLAUSES DU TRAITÉ DE PAIX . 

ARTIÒLE 42. 

Le Gouverne~ent hellénique, en exécution des dispositions du paragraphe 6 
de l'article 79 du Traité ·de Paix, s'engage à édicter, dans -un dél~i de 60 jours 
à compter de_la dat~ de la signature du présent Accord, les mesures-néc~ssa:res 
afin que les biens, droits et intérets italiens~ de quelque natu.re qu'Ùs soient, 
visés par le paragraphe .6 de l'article 79 (sous lettres a), b) et . c), ·soient relriis 

N. 1603- 5. 
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'simultanément avec les rentes, fruits et intéréts échus depuis le séquestre aux 
ayants droit ou à leurs représentants qualifiés dans les 60 jours à compter de 
la date de la présentation de la demande aux autorités helléniques compétentes 

ÀRTICLE 43 . 

.Afin de résoudre amicalement les questions découlant de l'ar:ticle 79, pa
ragraphes 1, 2, et 4, · du Traité de Paix, les Hautes Parties Contractantes 
son.t convenues de ce qui sui t: 

1) Le Gouvernement hellénique restituera aux ayants droits italiens 
au moment de la signature du présent Accord, les biens, droits et · intéréts 
dont ils étaient propriétaires en Grèce dans la mesure de deux tiers de la 
vatleur globale pour ceux qui appartiennent à des personnes physiques et de 
deux tiers de la valeur glo baie pour ceux qui appartiennent à des personnes 
juridiques, soit privées, soit publiques. 

Sont exceptés du calcul ci-dessus et de la restitution, les biens apparte
nant aux citoyens italiens, acquis par eux après la date du 29 octobre 1940 
et dont le Gouvernement hellénique conservera la pleine disposition. 

Le Gouvernement hellénique conserve également les biens, droits et inté
réts qui sont esclus de la restitution aux ayants droit italiens susmentionnés, 
dans le mesure d'un tiers de la valeur globale de ceux respectivement ~pparte
nant à des. personnes physiques et juridiques. Les biens, droits et intéréts q~e 
le Gouvernement hellénique pourra ainsi conserver seront choisis, dans les 
deux mois de la signature de l'Accord et avec la procédure prévue à l'artide 52, 
par les délégués mentionn~s au méme article. 

2) De son còté, le Gouvernement italien versera, à titre de rachat des 
deux tiers des biens, droits et intéréts restitués aux ayants droit italiens de la 
p.art du Gouvernement hellénique, la contrevaleur en lires ~taliennes, calculée 
au cours ·du change prèvu à l'article 22 du présent Accord, d'une somme for
faitaire de 3.7pO.OOO dollars U.S.A. Cette somme sera versée au _compte · D 
dans la proportion de dollars 1.500.000 dans un mois à partir de la signature 
du présent Accord et, dans tous les cas, au début des restitutions, le reliquat 
devant étre versé en deux quotes-parts, respectivement ie troisième et qua
trième mois depuis la signature de l'Accord et pour un montant de 1.250.000 
dollars et 1.000.000 de dollars. 

3) Les Délégués pourvoiront sans exception et avec la procédure prévue 
à l'artide 51 à la déterinination de la valeur de tous les biens, droits et inté
r éts i tali ens. 

En vue du payement de l'indemnité aux ayants droit que le Gouverne
ment i talien est tenu à correspondre pour les biens retenus par le Gouver
nenÌent hellénique dans la mesure mentionnée au paragraphe 1 er, la déter
mination de la valeur s'étendra aussi aux biens qui pendant la période succes
siV'e au 29 octobre 1940, ont été de quelque m.anière que ce soit soumis à des 
mesures de sèquestration, confiscation ou liquidation et pour la récupération 
desquels il ne serait psa possible à l'état actuel d'effectuer aucune recherche. 

. 4) Le Gouvernement hellénique s'engage à restituer les biens ayant 
fait l'objet de rachat dans un dé lai de quatrB mois à partir de la date de la . 
signature du présent Accord, sur la base de la demande, présentée pàr les ayants 
droit, par l'etremise de la Légation d'Italie à Athénes, aux Aùtorités hellé
niques compétentes. 
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ARTICLE 44. 

Il reste entendu entre les Hautes Parties Contractantes que les citoyens 
italiens titulaires de biens, droits et intérets qui leur sont restitués, à quelque 
titre que ce soit, auront le droit de se rétablir en Grèce, sans égard~ auxmesu
res que le Gouver:p.ement hellénique a pu prendre précédemment à leur sujet. 

Les propriétaires des biens restitués qui auraient proeédé à leur liquidation 
auront la facultè, dans le délai d'une année à partir de la restitution de ees . 
biens, de transfèrer en Italie le produit de la liquidation sur la base de la pro
cédure prévue par l'artide 30 · du présent Accord. 

ÀRTICLE 45. 

L es biens meubles d'usage personnel et do mesti que provenant des opé"' 
rations de rachat ou de restitution, pourront etre transportés en Italie _san.s · 
qu'ils soient soumis au payement d'aucun droit d'exportation. 

Les biens, droits et intérets de quelque nature que ce soit qui seront re
sti tués en vertu des disposi tions des arti cles 42 et 43 du présent Accord, 
seront remis aux ayants droit, qui en auront ainsi la pleine disposition, sans 
charges de n'importe quelle nature. De meme les propriétaires italiensne 
seront pas soumis au remboursement ou à· d'autres charges pour les indem
nités qui leur ont été allouées en Grèce de quelque manière que ce soit. 

De meme, les biens, droits et intérets seront au moment de leur consigna
tion li bres de tout droi t d'usage exercé Hlégalement par des personnes phy 
siques ou morales. Le Gouvernemen~ s hellénique n'adoptera, pour ce qUi 
concerne ces biens aucune mesure qui pourrait créer une situation diffé, ente 
de celle prévue :par le Traitè d'Amitié, de Commerce et de Namgation ·du 
5 novembre 1948 et en tout cas autre que celle intéressant les biens ap
partenant à des cftoyens hellènes. 

Pour ce qui concerne plus spécialement les immeubles destinés à l'hatbita
tion, il reste entendu qu'ils ~eront libres pour Poccupation de la part des pro
priétaires admis à rentrer en Grèce dans les cas suivants: 

l) Lorsqu'ils sont occupés pour son usage par le séquestre ou par des 
personnes appartenant à l'administration du séquestre. 

2) Lorsque les occupants actuels, quelques qu'ils so~ent, sont entrés en 
possession de la maison d'habitation après ' le l er j~vier 1949. 

3) LQrsqu'ils sont occupés par des personnes dépourvues de ti tre légitime. 

ÀRTICLE 46. 

En: relation aux termes de l'artide 81 du Traité de Paix et saui les autres 
dispos~tions du meme article, on reconnait l'existence et la. validité des a.t;L

ciens rapports des comptes postaux, télégrphiques et ferroviaires en suspens 
e n tre la Grèce et l'Italie, don t le règlement sera établi sur la base des disposi
tions des Conventions et des Accords internationaux en vigueur. 

ÀRTICLE 47. 

En matière de restitutions des biens helléniques enlevés, se trouvant actuel
lement en Italie, j_l est convenu que la Légation de Grèce en Italie présentera 
a'Q. Ministère des Affaires Etrangères itaJien; daris les trois mojs après 1'en- , . 
trée en vigueur du présent Accord, une liste complète des biens helléniques . 
identifiés, pour lesquels. il a été présenté demande documentée de restitution . 
suivant les dispositions de l'article 75 du Traité de Paix. 
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Le Gouvernement italien de son còté fera tout son possible fin que la re
stitution de biens .en question, dans l'état où ils se trouvent et pourvu que 
les demandes en restitD:tion soient reconnues bien fondées, ait lieu dans les 
délai le plus court. 

.ARTICLE 48. 

l) La Légation de Grèèe en Italie présentera au Ministère du Trésor ita
lien le plus tòt possible, dès l'entrée en vigueur du présent .Accord, une liste 
complète et définitive, avec les documents y afférents, des biens appartenant 
à des ressortissants hellènes qui ont été soumis à des mesures de guerre et qui 
restent à restituer, et des droits à rétablir suivant les dispositions de l'article 78 
du Traité de Paix. · 

Dans les trois mois suivant la présentation de la liste précitée, les biens 
à restituer seront mis par les .Autorités compétentes italiennes à la disposi
tions des ayants droit dans l'état où ils se trouvent, pourvu que la demande 
en restitution soit dument documentée. 

En ce qui concerne les droits à rétablir, le Gouvernement Italien .fera tout 
son possible afin de donner, dans le délai le plus court, aux demandes des 
intéressés, la sui te qu'elles comporteront, à la condition toujours qu'elles soient 
dument documentées et soient· }'econnues bien .fondées. Le délai pour la pré
sentation des demandes en restitution des biens et de rétablissement de 
droi~s est prorogé jusqu'au 31 décembre 1949. 

2") Le Gouvernement italien s'engage aussi à donner la .sui te qu'elles com
porteront; dans le plus court délai possible à partir de l'entrée en vigueur du 
présent, .Accord, aux demandes de remise en parfait état des biens restitués 
aux ressortissants hellènes, ou d'indemnisation en faveur de ressortissants 
hellènes, au sens du paragraphe 4 de l'article 78 du Traité de Paix, à con
dition que les intéressés produisent les documents et autres pièces de preuve 
à . l' appui de leurs demandes. 

Le délai pour la présentation des demandes en question est prorogé jusqu'au 
31 décembre 1949. 

.ARTICLE 49. 

Le Gouvernement italien s'engage à communiquer, dans les trois mois à 
partir de la . date de la signature du présent .Accord, les éléments .prévus dans 
l' .Annexe XVII A-2 du Traité e Paix. 

De son còté, le Gouvernement hellénique communiquera au Go~vernement . 
italièn ses recommandations dans un délai de six mois à partir de la réception 
des éléments en question. 

Les sommes résultant de la révision des sentences italiennes sur les Prises 
concernant les navires et les marchandises grecques, dont le Gouvernement 
italien serait redevable, seront versées au compte D. 

CL.AUSES GÉNÉR.ALES 

.ARTICLE 50. 

Le Gouvernement hellénique reconnait le droit de propriété de l'Etat et 
des cito~yens italiens sur tous les navires marchands italiens, y compris les car
gaisons ~ et les matériaux navals qui se trouvaient avant le 29 octobre 194 7, 
flottants ou immergés dans les eaux territoriales helléniques; retenus ou utiÙsés 
par les .Autorités ou citoyens hellènes ou se trouvaient . dans n'importe quelle 
autre si tu ati o n. 
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ARTICLE 51. 

Conformément aux prévisions co~t~nues das la deuxiè~e et la troisièine 
partie du présent A.ccord, un compte spécial en drachmes est étabÌi auprès de 
la Banque de Grèce sous la dénomination « Compte C », ne produisant pas' d'in
térets, · ainsi qu'un compte spécial en lires i talie~es · auprès . de la ·Banca d'Italia 
dénommé « Compte D », ne produisant :pas d'iiÌtérets, tous.les deux au nom de 
la Banque de Grèce, agissant au nom et pour compte du Gouvernement hell~
nique. 

,.A l'actif du <<Compte c )) .. seront Yerséea les dracluJles woven.a.nt de.la liqui
. dation des biens· !talieris' aii :Dodééanèse 'et du règlement des' comptes nD.an~. 
ciers en suspens existant entre les deux Gouvernements ·et dont· le règlement 
est prévu par le · présent A.ccord. 

Dans le « Compte D >> seront versées les sommes dues en applicatioii des· 
arti cles 37, 38, 39, 40, 43 . et 49 du présent A.ccord. 

Le solde actif du « Compte D », après la réalisation des paiements prévus par 
le présent A.ccord et le Protocole de signatur~ à valoir sur ce comptesera porté 
au crédit du .« compte B » prévu à l'artjcle 24 du présent A.ccord et utiJjsé pour 
le paiement de 'toute ·livraison 'de biens et prestation de service prévue par le 
présent A.ccord, à l'exception de celles prévues à l'article 25. Pour ce qui con
cerne les matières premières nécessaires pour l'exécution de ces livraisons, le 
Gouvernement hellénique assume l'obligation de les fournir suivant la procé
dure établie aux articles 11 à 18. 

Par contre, dans les cas où les disponibilités du « Compte D>> s'épuiseraient 
avant que tous les paiements à valoir sur le compte m eme auraient , eu li eu, 
les paiements dont il s'agit seront portés au début du « Oompte B >> prévu à l'ar
ticle 24. A cet effet l~ Banque de Grèce émettra les ordres de paiement néces
saires dans la forme prévue pour le mouvement du « Compte B. >~ et à __ valoir 
sur ce compte. 

ARTICLE 52. 

Pour l'exécution des · opérati.on prévues aux articles dont trai te la deu
xième et la troisième partie du présent A.ccord, il sera institué en Grèce~ ·" 
aussitot après la signature de l'A.ccord une Commission Mixte co.inposée 
d'un délégué de chacune des Hautes. Parties Còntractantes, assisté d'experts. 

En cas de divergence èri.tre les délégués, les deux Gouvernements nomme
ront, de commun accord, un troisième membre choisi parnù les personnes 
d'autre nationalité. 

Dans ce cas, la CommissioiÌ Mixte prendra se~ .décisions à la majorité et ses 
décisions auront une valeur défìnitive. · · 

C LA. USES . FIN .ALES 

A.RTICLE 53, 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécutioli du présent Instru
ment ou à des questions connexes qui ne pourrait pas etre réglé parla procé
dure ·ènvisagée par le présent A.ccord, ni par la voi e diplomati que normale, 
devra etre résolu selon la procédure prévue par le Tra~té de Paix. . 
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Dans les cas où les deux Gouvernements ne tombent pas d'accord sur le choix 
d'un « ami commun » ou d'un « troisièm.e ·membre >> pour la solution des pro
blèmes qui poiU'raient surgir en application des articles 11 et 52 du présent 
Accord, celui-cisera désigné suivant la procédure prévtie à l'artide 83 du Traité 

·de Paix. 
Pendant la durée de cette procédure et jusqu'à ce que le choix dont il,s'agit 

n'ai~ eu lieu, les délais relatifs aux questions à régler seront suspendus. 

ARTICLE 54. 

Les. deux GouV'e~~:fllents considèrent que le présent Accord, qui entre en 
vigueùr le jour de sa signature, règle vis à vis de la Grèce toutes les obligations 
de l'Italie découlant du Traité de Paix, ainsi que les obligations de la Grèce -dé- . 
coulant de l'Annexe . XIV. 

F AlT à Rome, le 31 aoiìt 1949 en double exemplaire. 

Pour l'Italie: Pour la Grèce: 
SFORZA 

ANNEXE 

D. KAPSALIS 

0. DOXIADIS 

LISTE A. 

À L'-ACCORD DÉ COLLABORATION ECONOMIQUE ET' DE RÈGLEMENT DES QUESTIONS 

DECOULANT DU TRAITÉ DE P AIX 

· LI~TE DES BIENS POUR TOUTE LA DURÉE DE L'ACCORD 

ARTICLES 

I. - Installation pour la production, le transport et la distribu
tion d' énergie électrique et equi'pement électrique en 
général: . ' · 

a) Etude préliminaire, projet de construction et con
struction de centrales hydroélectriques, y compris la four
niture de l'équipement nécessaire et la mise en marche des 
des centrales dans la région des rivières Ladon et Vodas. 

b) Etude et construction de centrales thermiques de 
production, de lignes de transport et de réseaux de distribu
bution d'énorgie électrique. · · 

c) Equipement électrique en géneral y inclus les machi
nes et l'appareillage électrique, les cables conduc·teurs etc. 

Valeur totale des 
fournitures eu 

millions de dolla r s 
Minimum Maximurn 

TOTAL I. . . . 20 35 

II. - Constructions navales: . 
' a) Bateaux d-e passager jusqu'à 5.000 tonnes gross. 

» frigorifiques n 2.000 » n 

>> citernBs (tanke~s) · » 1.000 » » 
TOTAL II .... 15 ,35 
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ARTICLES 

ID. - Matériel de chemin de .fer: 
a) Locomotives et automotrices Diesel-mécanique et 

Diesel-électrique avec ou sans remorques. · 
b) .Automotrices électriques et tramways. 
c) Locomotives à V'apelU' complètes et locom.otiv.es éco

noniisatrices de combustibles. 
d) Wagons pour passagers I, II, III classe. 
e) Wagons de marchandises (ouverts-fermés), wagons-

. poste,t. ,.fourgoJ+S, . etc~ · t 

/) Wàgòns spéciaux, frigorifiques, pour .le transport de 
v'iande, etc. 

TOTAL ill 

IV. - Voitures, omnibus et autres moyens ~e transport sur route 
ordinaire ( complètes avec pneus) avec ou sans carrosserie: 

a) Voitures, onmibus, canrfons, remorqù.es et automobi
les d'usage spécial. 

b) Trolley buses (filobus). 

Valeur totale des 
fornitures en 

millions de dollars 
Mirumnm Maximum 

15 25 

TOTAL IV ... , 1,7 4 

V. - Equipement agricole: 
a) Outils, machines et installations ·pour la culture, 

la manutention et la préservation des produits agricoles (y 
compris les installations frigorifiques, silos, etc.). 

b) Outillage et installations d'industries alimentaires. 
TOTAL V 7 7'2 12 

VI. - Machines et outils pour diverses installations industrielles 
ou installations complètes: 

a) Installations, :machines et outils en général pour 
l'e:rrunagasinage, le levage et le tr®sport, po11r l'exeavartion 
et le forage des sols, pour constructiens de toute sorte, pour 
mines, carrières, port, etc. 

b) Installations de centrales téléphoniques, ex.tensiGn 
de centrales existantes et matériaux téléphoniques divers. 

c) Machines et outils textiles en générail et machines 
et outils pour le lavage et le traitement dés laines. 

d) .Autres machines· industrielles. 
TOTA.L VI 

VII. - Outils, machines et appareils de précision: . 
de télécommuni.cation, de radioco;mmunication (app-a

reils de radio, phonotélégraphiqu~s et radio-phonotélégra
phiques), de signalisation, de mesures scientifiques et indu
strielles,. de chirurgie, d'orthopéd.ie, d'hòpital, de laboratoire 
et de b.ureau ( d'ingéni.eur ou non) 

5 lO 

TOTAL VII . . . 0,5 . 2 

VIII. - M'oteurs de toute sorte: 
Electriques, . à combustion intérieure, etc., p6:mpes, etc. 

TOTAL VIU ... 2 3 
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ARTICLES 

Valeur totale des 
fornitures en 

millions de dollars 
Minimum Maximum 

IX. - Produits de fer et d'acier finis laminés, les tubes de fonte 
et d' acier y inclus. 

ToTAL!IX . •· • 0,5 l 
X. - Services et études en genéral en Grèce ou en Italie: 

· y compris le renflouement de navires · en aux grecques 
et leur démontage en Grèce ou en Italie. 

TOTAL X 0,5 2 

XI. - Biens de production courante: 
a) Souire. 
b) Textiles. 
Fibres artificielles (rayon et fiocco), tissus de fibres arti

ficielles, fils · de coton, laine et chanvre, tissus de coton et tis
sus mixte de coton et d,e fibres artificielles, tissus de laine, 
de chavre, etc. · 

c) Produits chimiques., y compris les engr3Jis, les cou-
leurs organiques et inorganiques, etc. 

d) Produits pharmaceutiques. 
e) Produits du bois (maisons préfabriquées, meubles, etc). 
f) Papier et cartons, feutres et chapeaux, ouvrages en 

caoutchouc, produits de liège, verreries et céramiques. 
g) Autres produits et articles divers . ·de _ production 

courante. 
TOTAL XI . . . . 10 15 

LISTE B. 
_ANNEXE 

A L'ACCORD DE COLLABORATION ECONOMIQUE ET DE RÈGLEMENT DES QUÈSTIONS 

. DECOULANT DU TRAITÉ DE P AIX 

LISTE ·DES BIENS POUR LA PREMlÈRE ANNÉE 

Valeur totale 
ARTIOLES des fornitures 

I. - I nstallations pour la . production, le trainsport et la distribu
tion d' énergie électrique et équipement électrique en général: · 

a) E tu de préliminaire, pro jet de construction et construction 
de c~ntrales hydroélectriques, y compris la forniture del'é quipe
ment nécessaire et la mise en· marche des centrales dans la région 
des rivières Ladon et Vodas. 

b) Etude et construètion de centrales thermiques de produc
tion, de lignes de transport et de réseaux de distribution d'éner
gie électrique. 

c) Equipement électrique en général y inclus les machines et 
l'appare:lllage électrique, .les .cables conducteur, etc. 

en dollars 

TOTAL I . . . 5.000.000 
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ARTICLES 

II. - C onstructions navales: 

a) Ba~eaux pour passagers jusqu'à 5.000 tonnes gross. 
)) frigorifiques )) 2.000 )) )) 

)) ci ternes ( tankers) )) 1.000 )) )) 

T O TAL II 
III. - .Matériel de chemin de fer: 

a) Locomotives et automotrices Diesel-mécanique et Diesel
électriques ave~ ou sans remorques. 

b) Automotrices électriques et tranways. 
c) Locomotives à vapeur complètes et locomotives à vapeur 

complètes avec économisateurs de combustible. 
d) Wagohs pour passagers I, II, III classe. 
e) Wagons de marchandises (ouverts-fermés), wagons-poste, 

fourgons, etc. 
f) Wagons spéciaux, frigorjfiques, pour le transport de vian

de, etc. 
TOTAL III ... 

IV. - Voitures, omnibus et autres rnoyens de transport sur route ordi
naire (complètes avec pneus) avec ou sans carrosserie: 

a) Voitures, omnibus, camions, remorques et automobiles 
d'usage spécial. 

b) Trolley buses (filobus). 

Valeur totale 
des fornitures 

en dollars 

4.400.000 

4.700.000 

TOTAL IV . . . 500.000 

V. - .Equipement agr_icole: 

a) .Outils, machines et installations pour la culture, la manu
tention et la préservation des produ.its agrjcoles (y compris les 
installations frigorifiques, silos, etc.) 

b) Outillage et installations d'industries alimentaires . 
TOTAL V 3.000.000 

VI. - .Machines et outils pour diverses installations industrielles. ou 
installations complètes: 

a) InstaJlations, machines et outils en général pour l'emma
gasinage, le levage et le transport, pour l'exca.vation et le forage 
d.es sols, pour . constructions de toute sorte, pour mines, carrières, 
porl!s, etc~ 

b) Installations de centrales téléphoniqu.~s, extension de cen
trales existantes et inatériaux téléphoniques divers . 

c) Ma~chines et outils textiles en général et machines et outils 
pour le lava.ge et le traitement des laines. 

d) autres machines industrielles 
TOTAL V.l 

VII. - On-tils, machines et appareils de précision: 

de télécommunication, de r'adiocommunication ( appareils de 
radio, pl;wnotélegraphi.ques et radio-phqnotélegraphi.qu~s), ·de 

2.200.000 
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ARTICLES 

signalisation, de me~ures sèientifiques et industrielle~, de chirurgie, 
d'orthopédie, d'hòpital, de laboratoire et bureau (d'ingenieur ou 
non). 

TOTAL VII ... 

VIII. - Moteurs de toute sorte: 
Eléctriques, à, combustion intérieure, etc., pomp~s, etc. 

TOTAL VIII ... 

IX. - Produits de fer et d' acier finis laminés, tubes de fonte et d' acier 
y inclus. · 

TOTAL IX 

X. - Services et études en général en Grèce ou en Italie: 
y compris le ren:flouement de navjres en eaux grecques et leur 

démontage en Grèce ou en Italie. 

TOTAL X ... 

XI. - Biens de production courante: 

a) Soufre ....... _ ...... . 
b) Riz d'alimentation . . . . . . . . 
c) Fils, tissus, bo~etteries et chaussetteries en 

rayon, en coton, en lai~e, en chanvre, en lin, etc. . . . 
d) Fibres textiles artificiélles (rayon et fiocco) 
e) Chapeaux et feutres pour chape,aux . . . · . 
f) Produits cbimiques organiquès et inorganiques. 
g) Produits pharmaceutiques et spécialités médici-

. nales .. · . . . . . . . . . . . .. 
h) Oollieurs organiques synthétiques . , . . . 
i) Huiles essentielles et essences. . . . .. . . 
l) Pneumatiques, chambres à air et autres articles 

en caoutchouc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
m) Produits du bois (maisons préfa.briquées, meu-

bles etc.) . . . . . . . . . . . .. 
n) Papier à cigarettes . . . . . . . . . . . . . 
a) P a pier cellophane. . . . . . . . . . . . . . 
p) Trava.ux en papier et arti cles pour burea.ux . . 
q) Machines à écrire, pièces de rechange et accessoires. 
r) Ouvrages et articles divèrs en liège, verre, cristal, · 

terre cui te, faiance, grès, ~éra.mique, por.cela.ine, produits 
réfractaires, etc. . . . . . . . . . . . . . . . 

900.000 
250.000 

250.000 
200.000 
100.000 
250.000 

100.000' 
100.000 

75.000 

200.000 

250.000 
50.000 
75.000. 

50.000 
50.000 

100.000 . 

Val'lur totale 
des fornitures 

en dollars 

-
500.000 

600.000 

300.000 

. 500.000 

TOTAL XI 3.000.000 

GRAND TOTAL • • . 24.700.000 
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PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Au moment de. signer l'Accord de collaboration économique et de règlement 
d es questions découlant du Trai té de P ai x entre l es Puissances Alliées et Asso
ciées et l'Italie, le GOUVERNEMENT ITALIEN et le GOUVERNEMENT 
HELLENIQUE, en vue des buts supérieurs qu'ils se proposent d'atteindre par 

. le dit!Accord-et ·compte tenu des conoossions rooiproques, sont-eonvenus~:de::oo · 
qui . suit: 

l) Est reconnue_ la validité de l'acte compléìnentaire n. 385 du 26 aoùt . 
1944 concernant la «Società Allevamenti Bonifiche Agrarie- SABA » en tant 
que celui-ci constitue une rectification de la cession de terrain à la Société 
en question intervenne le 13 février 1943 par contra t sub no. 57 4. 

E st reconnu en outre le plein droit de propriété de la «Società .Anonimà 
S.A.I.T.A.B. » des terrains ad)acents à l'étabHssement dont il existe uncontrat 
fai t par devant notai re Rep. 115 /945 XIX Rep. 76/941 XIX du 21 juin 1941, 
sans atteinte aux obligations qui en découlent. 

2) Les biens des personnes juridiques mentionnées à l'article 33 du pré
sent Accord, exception faite des_ biens transportab~es appartenant à la Société 
Ferrobeton, passent en propriété, dans les six· mois à partir du jour de la 
signature de l'Accord, au Gouvernement hellénique, contre paiement par celui-ci 
du prix en drachmes qui sera établi par les délégués prévu.s à l'a:r;ticle 52 de 
l'Accord; 

Pour ce qui concerne l'INCIS l'obligation du gou-vernement hellénique est 
limitée à la :moitié de la contrevaleur ainsi établie. 

ll est entendu que les dispositions de l'article 34 de l'Accord ne s'appli-. 
quero n t pas aux . biens en. question. 

La Banque de Grèce, indépendamment du versement du prix en drachmes, 
émettra, sur requete des délégués et dans le delai qui sera fixé par eux en faveur 
des ayants droit, les ordres de paieroent y relatifs èn lires italiennes à valoir 
sur le compte D :prévu à l'article 51 de .1'.1\ccord suivant les modalités p~évues 
par l'article 30 de l'Accord. 

3) Le Gouvernement italien assurera dans les trois mois dès la signature 
du présent Protocole la cession ei:t proprieté au Gouvernement hellénique des 
huit mille deux cents (8200) actions représentànt le 82 pour cent du capitai 
social de la « Società Italiana Industrie Elettriche Rodi ». De son còté le Gou
vernement hellénique pourvoira au paiement aux ayants droits de la contre
valeur en lires italiennes de la somme de trois milliards trois cent soixant·e 
trois millions huit cent quarante-cinq mille drachmes qui sera e:ffectué suivant 
les modaJ.ités prévues au paragraphe 2 · du présent Protocole. 

4) Le GÒuvernement italien s'engage à acheter par contrat de la Banque 
d'Italie l'installation frigorifique, située à Rhodes et appartenant à la Banqùe, 
et à la mettre, a titre amicai, à la disposition. du Gouvernement hellénique. 
Le Gouvernement ita1ien prendra à sa charge toutes les conséquences pécuniaires 
y a:fférentes envers la Banque d'Italie . 

. La remise de l'installation au Gouvernement hellénique sera effectuée 
aussitòt que les délégués seront tombés d'accord sur la valeur des autres biens · 
appartenant à la Banque d'Italie. .,. · 

5) La Banque de Grèce sera autorisée, sur la base des modalités à fi·xer 
par les délégués à tranBporter en I t ali e les .lires i taliennes don t elle dispose et 
qui proviennent de l'échange des signes monéraires effec:tué au Dodécanése 
en application de l'.Annexe XIV du Traité de Paix Les lires ainsi transportées 
aeront versées au compte D. La Banque d~ Grèce éroettra~n faveur du Gouverne-
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ment italien un ordre de paiement, contresigné par les délégués, pour le mon
tant de 220 millions de lires à valoir sur le compte D. -

6) La Oathédrale de Saint Jean à Rhodes ainsi que l'Eglise Agnus Dei 
à Coo passent en propriété au Gouvernement hellénique, lequel, sur la base de 
l'évaluation qui sera fa~ te par les Délégués, sera tenu au paiement d'une somme 
en drachmes égale à un tiers de la valeur de la Oathédrale et au total de la 
valeur de l 'Egli se Agnus Dei. 

Le versement aux ayants droit de la contre-valeur en lires italiennes aura 
lieu suivant les modalités prévues au paragraphe 2 du présent Protocole. 

7) En considération de l'arreté sub no. 28143 du 10 juillet 1939 du Gou
vernorat Général des lles de I'Egée, le Gouvernement héllénique reconnait 
le droit de propriété de la Mission Franciscaine à Rhodes sur l'Eglise de Saint 
François y compris la cure et le terrain adjacent délimité, de mètres carrés 
1671 constituant l'entière parcelle domaniale V-47 enregistrée au volume XXV 
feuille 149 fascicule 5112. 

Reste en propriété au _ Gouvernement hellénique le terrai n à batir boisé 
de métres carrés 5740 à Rhodes (S. Anarghiri) constituant l'eD:tière parcelle 
domaniale V-288 jB, enregistrée au volume XXIX, feuille 92, fascicule 5917, 
de nature juridique « Mulk >>. 

8 - a) Le Gouvernement italien cède au Gouvernement hellénique les 
épaves des navires de guerre et auxiliaires appartenant à la marine de guerre 
italienne qui se trouvaient dans le eaux territoriales helléniques avant le 29 octo
bre 1947 ainsi que les navires appartenant à l'Etat italien qui étaient ·affectés 
au service, exception faite des services de ligne, des iles du Dodécanèse. 

b) En· ce qui concerne les navires marchands italiens, y compris les 
navires réquisitionnés par la marine da guerre italienne, ainsi que Ies épaves, 
les cargaisons et les matériaux qui se trouvaient avant le 29 octobre 1947 dans 
les eaux territoriales du Dodécanèse, le Gouvernement italien sera autorisé a 
prélever du compte D leur contrevaleur totale, déduction faite des frai s de 
renilouement. 

c) En ce qui concerne les navires marchands italiens, y compris ceux 
réquisitionnés par la marine de guerre italienne ainsi que Ies cargaisons et es 
matériaux qui se trouvaient avant le 29 octobre 1947 dan les eaux territoriales 
-h.elMni ques, à l'exclusion des eaux territoriales du Dodécanése, et pour lesquels 
les opérations de renflouement ont été terminées à la date de la signature du 
présent Protocole, le Gouvernement i talien sera autori sé à prélever du compte l) 

. une somme égale à la moitié de leur valeur totale, déduction fai te des · frais 
de renflouement. 

d) En ce qui concerne les épaV'es des navires marchands ital_iens y 
eompris ceux réquisitionnés par Ja mwine de guerre ita1ienne ainsi que les 
cargaisons et matériaux coulés òu naufragés de quelque mariière que ce soit 
qui se trouv-aient daits les eaux territoriales helléniques à l'exclusiòn des eaux 
territoriales du Dodécanèse et pour lesquels les opérations de renflouement 
n'ont pas été commencées ou pas encore été terminées à la date de la signature 
du présent Proto·cole, le Gouvernement hellénique en mettra la moitié à la 
disposition - d~s ayants droit italiens Iibre de toute charge. 

Les ayants droit italiens feront savoir au Gouvernement hellénique dans 
le délai d'un an dès la signature du présent Protocole, et par l'entremise de la 
Légation d'Italie à Athènes, s'ils désirent rentrer en possession des épaves, 
cargaisons et matériaux divers dont il s'agit. A l'expiration de ce délai, à moins 
que les intéressés italiens n'aient exercé la faculté qui leur est ainsi accorde,é 
les épaves .et matériaux en question passeront au Gouvernement hellénique. 
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e) L'évaluation des navires italiens me.ntionnés au présent paragraphe 
et la solution de toutes les questions connexes sera confiée à la Commission 
Mixte prévue à l'article 52 de l' Accord, ainsi que la vérification des frais de 
renflouement sur la base de documents qui seront · présentés par les .Autorités 
helléni ques compétentes. 

La Oomli1ission Mixte doit terminer les opérations en question dans un 
délai de 6 mois du moment qu'elle sera en possession des éléments nécessaires 
pour se prononcer. 

f) Pour les sommes que lè Gouvernement italien sera autorisé à pré
lever sur le compte D des chefs mentionnés sub lit. b) et c) du présent pà.ra
graphe, la Banque de Grèce émettra les ordres de paìement nécessaires qui 
seront contresignés par les Délégués, dans le délai qui Sf?ra fixé par ces derniers, 
suivant les modalités prévues à l'article 3; de l'Accord. 

9) Le Gouvernement hellénique recoimaìt le plein droit de propriété 
du cytoyen italien Virgilio Franchi sur le terrain et batiments adjacents situés 
à Rhodes, localité Candili, reconnu aux titres imiDobiliers 466 et 114 au noin 
·du prénommé et qui constituent le ti tre définitif en rernplacement des .«Arghi-
mini>> et « Mulk n préexistants. . . 

Le Gouvernement hellénique pourV'oira d'ailleurs à la restitution: 
a) en faveur de .la ressortissante italienne Vanda Patacchini de la 

somme de livres or anglaises 30, confisquée à la suite de la tentati ve d'exporta
tion cl:;mdestine sur la base de la sentence du Tribunal Oorrectionnel de Rhodes 
sub n° 361 /1948 du 10 décembre 1948; 

b) en faveur des . héritiers du citoyen italien M. Franco Benetti de la 
somme de dollars U. S. A. quatre mille si x centtrois (4603), confisquée en vertu 
de la sentence sub n<> 364/1948 du Tribuna! Oorrectionnel de Rhodes en date 
du 4 noV'embre 1948; 

c) de toutes les sommes versées à ti tre· d'acompte à valoir sur la peine 
pécuniaire infligée par sentence de la Cour d'Appel de Rhodes au citoyen italien 
Raimondo Genna, qui en meme temps sera exonéré du paiement de la somme 
globale de quarante six millions de drachmes, constituant la somme globale 

. de la peine pé?uniaire. , 
10) Il est q,onvenu que pour le calcul du tiers de la valeur des biens, 

droits et intérets italiens appartenant aux personnes physiques que le Gou,ver
nement hellénique pourra retenir suivant l'article 43 ne seront pas pris en con
sidération tous les biens meubles d'usage domestique pour lesquels avant le 

· 31 mai 1949 a été émis et exécuté un décret visant leur disposition ou liquida
tion par le Gouvernement hellénique et qui. sont partant considérés somme 
acquis par lui. 

11) Les délégués sont · autorisés à procéder, par l'iiitermédiaire de la 
Banca d~Italia et suivant la procédure. prévue au présent Accord, aux opérations 
nécessa1res pour la liquidation au marché italien des ti tres de la dette publique 
i tali enne appartenant à des ressortissants grecs qui en feront la demande dans 
un délai de trois mois dès l'entrée en vigueur de l'Accord. · 

FAIT à Rome, le 31 ""aoùt't949 en . double exemplaire. 

Pour l'Italie: 

SFORZA . 

Pour la Grèce: 

D. KAPSALIS 

C. DOXIADIS · 



Dise.gni d1~ legge e relazioni - 1948-51 - 28- Senato della Repubblica - 1603 

$on _ Excellence M. Dim.itri CAPSALIS 
:M inistr.e Royal de Grèce en I talie 

Son· Ex{;ellence M. Constantin Doxiadis 
Coordinateur du Plan de Relèvement, Ministre Résident 

Légation Royale de Grèce - Rome 

Rome, le 31 aoiìt 1949 

E(J]cellences, 

En exécution de l'A.ccord italo-grec tlu 29 septe:mbre 1948 concernant 
l'application de l'article 57 du Traité ee Paix entre les Puissances Alliées et 
Associées et l'Italie, et plus particulièrement de l'article 5 du dit A.ccord, et en 
considération de .ce qui a été convenu entre nos deux Gouvernements à l'arti
de 5 de l' A.ccord de collaooration économique et de règlement des questions 
découlan~ du Traité de Paix signé en date d'aujourd'hui, j'ai l'holll_leur de Vous 
faire savoir que le Gouvernement italien est d'accord à ce que le Gouvernement 
hellénique prélève sur les disponibilìtés du co:mpte A prévu à l'article 21 de 
l' A.ccord de collaooration écono:mique susmentionné les somnies nécessaires 
au paiement des réparations apportées en Italie au croiseur « Eugenio di Sa
voia >> pour compte du Gouvernement hellénique, à savoir: construction de la 
grande roue de réduction de la motrice de -proué et montage, alignement et 
régistration du -groupe réducteur~ 

L~ ~. Banque de Grèce, agissant au no:m et pour compte du Gouvernement 
hellénique, émettra. les ordres de pai.ement nécessaires à mesure que les paie
ments deviendront exigibles suivant les clauses des contrats intervenus entre le 
Ministère italien de la Défense-Marine et la Société A.nsaldo. 

De son coté la Banque d'Italie, après avoir reçu les dits ordres de paiemen 
versera aux ayants droit, sur présentation d'un document d'approbation du 
Ministère italien de la Défense-Marine, et des autres documents qu'elle jugerat 
nécessaires pour justifier les dépenses e:ffectuées, les montants indiqués dans 
es ordres de paiement. 

Je saisis l'occasion pour Vous exprimer, Excellences, l'assura.nce de ma 
très haute considération. 

SFORZA 

S. E. le Co:mpte Carlo SFORZA 
Ministre des Affaires Etrangères - Rome. 

Rome, le 31 aoùt 1949 

Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur d'accuser réception de la lettre de V. E. en date d'au
jurd'hui, rédigée dans les termes suivants: 

<< En exécution de l'A.ccord italo-grec du 29 septembre 1948 concernant 
l 'application de l'article 57 du Traité de Paix entre les -Puissances Alliées et 
A.ssociées et l'Italie, et plus particulièrement de l'articlè 5 du dit A.ccord, et en 
considération de ce qui a été convenu entre nos deux Gouvernenients à l'arti
clé 5 d.e l'.A.ccord de collaboration économique et de règlement des questions 
découhmt du Traité de Paix signé en date d'aujourd'hui, j'ai l'honneur de Vous 
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·faire savoir que le Gouvernement italien est d'accord à ce que le Gouvernement 
hellénique prélève sur les disponibilités du co:mpte A prévu à l'article 21 de 
l'.Accord de collaboration économique susmentionné, les sommes nécessaires 
au paie:ment des réparations apportées en I talie au croiseur «Eugenio di Savoia» 
pour. co:mpte du Gouvernement hellénique, à savoir, cop.struction de la grande 
roue de réduction de la motrice de proue et montage, alignement et régistra
tion du groupe réducteur. 

« La Banque de Gréce, agissant au no:m et pour compte du Gouvernement 
hellénique, émettra les ordres de paiement nécessaires à mesure que les paiements 
deviendront erigi bles sui v an t les clauses des contrats intervenus entre le Mini
stèrre Italien de la Défense-Marine et la Société . .Ansaldo. 

~~De so.n còté.la. BaJlque d'Ittilie; après a.voir reçu les di~s Q'rd,res depaiexnent, 
versera aux ayants droit, sur présentation d'un document d'approbation du 
Ministère italien de la Défense-Marine et des autres docu:ments qu'elle jugera 
nécessaires pour justifier les dépenses e:ffectuées, les montants indiqués dans 
les ord,res de paiement ». 

Nous avons l'honneur de déclarer à V. E. l'accord de notre Gouvernement 
sur le contenu de la lettre qui précède. 

Nous saisissons·l'occasion pour Vous exprimer, Monsieur le Ministre, ·l'assu
rance de notre très haute considération. 

Son Excellence M. Dimitri CAPSALIS 
Ministre Royal de Grèce en Italie 

Son Excellence M. Constantin Doxunrs 
Coordinateur du Plan de Relèvement, Ministre R~sident 

Légation Roya'le de Grèce - Rome 

D. KAPSALIS 
0. DOXIADIS 

Rome, le 31. aout 19.49 

Excellences, 

Me référant à l' .Accord de collaboration économique et de règlement ·des 
questions découlant du Traité de Paix entre les Puissances .Alliées et .Associéès 
et l'Italie, signé en date d'aujourd'h~, et plus particlliière:ment à l'article 5 de 
l'.Accord, j'ai l'honneùr ·de Vous faire s_avoir ce qui suit.: 

a) le Gouvernement hellénique prélèvera tout de sui te sur les disponibi
lités du co:mpte A prévu à l'article 21 de l'.Accord de collaroration économique 
précité, la somme de 300 millions de lires italiennes nécessaire au pruement du 
paquebot « Stamira » appartenant à la «Società Fiuman~ di Navigazione » 
et que celle-ci s'est déclarée prete à céder au Gouvernement hellénique au dit 
prix; 

b) la Banque de Grèce, agissant' au nomet pour compte du Gouvernement 
hellénique, émettra l'ordre de paiement nécessaire en faveur de la compagnie 
propriétaire du navire; 
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c) la Banque d'Italie, après avoir reçu le dit ordre de paie;ment, versera 
la ~omme précitée de .300 millions de tires italiennes à la« Società Fiumana di 
Navigazione ». 

Si le Gouvernement hellénique est d'accord sur ce qui précède, j'ai l'hon
neur de Vous proposer que la présente lettre et V otre réponse soient considérées 
com;me constituant un Accord en cette matière entre nos d~ux Gouvernements. 

Je saisis l'occasion pour Vous ~xprimer, Excellences, l'assurance de ma 
très haute considération. 

Son Excellence le Compte Carlo SFORZA 
Ministre des Atfaires Etra.ngères - Rome 

Monsie1tr le Ministre, 

SFORZA 

Rome, le 31 aoùt 1949 

Nous avons l'honneur d'accuser réception de la lettre de V. E. en date 
d'aujourd'hui, rédigée dans les termes suivants: 

«Me référant à l'Accord de collaboration économique et de règle;ment des 
y_uestions découlant du Traité 9-e Paix entre les Puissances Alliées et Asso
ciées et l'Italie, signé en date d'aujourd'hui, et plus particulière;ment à l'article 5 
de l'Accord, j'ai l'honneur de Vous faire savoir ce qui suit: 

a) le Gouvernement hellénique prélèvera tout de suite sur les disponi
bilités du co;mpte A prévu à l'article 21 de l'Accord dè collaboration économique 
pr~cité, la s·omme de 300 millions de lires italiennes nécessaire au pal.e;ment du 
paquebot « Stamira » appartenant à la «Società Fiumana di Navigazione» et' 
que celle-ci s'est déclarée prete à céder au Gouvernement hellénique au dit prix; · 

b) laBanque de Grèce, agissant au nomet pour compte du Gouvernement 
hellénique, émettra l'ordre de paiement nécessaire en faveur de la compagnie 
propriétaire du navi re; 

c) la B3Jlque d'Italiè, après avoir reçu le dit ordre de paiement, versera 
la somma précitée de 300 millions de lires italiennes à la «Società Fiumana 
di Navigazione ». 

«Si le Gouvernement hellénique est d'accord sur· ce qui précéde, j'ai l'hon
neur de Vous proposer que la présente lettre et V otre réponse soient considérées 
comme cdnstituant un Accord en' cette matière entre nos deux Gouvernements ». 

Nous avm:;ts l'honneur de déclarer à V. E. l'accord de notre Gouvernement 
sur le contenu de la let~re q u,i précéde. 

Nous saisissons l'occasion pour Vous exprimer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre très haute considération. 

D. KAPSALIS · 

O. DoXIADIS 
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Son Excellence M. Dimitri CAPSALIS 
:Ministre Royal de Grèce en Jtalie 

,Son Excellence M. Oonstantin DoX:IADIS 

Senato della Repubblica - 1603 

Coordinateur du Plan de H elèvement, M inistre Résident 
Légation Royale de Grèce - Rome 

Rome, le 31 ·. aoùt 1949 
E:ccelle.nces, 

Me référant à l'Accord de collaboration économique et de règlement des 
questions découlant du Traité de .Paix entre les Puissances Alliées et Associées 
et l'It~lie, signé en date d'aujourd'hui, et plus particulièrement à l'article 5 de 
cet Accord j'ai l'honneur de Vous fai re savoir que mon Gouvernement eonsent 
à ce que les dépenses pour 'le fonctionnement de .la Délégation chargée par 
Votre Gouvernement de l'exécution, du còté grec, de la première partie de 
l'Accord en question, soient payée·s sur les disponibilités du compte B prévu 
à l'article 24 de l'Accord . . 

Toutefoi s, ces dépenses devront etre effectuées dans la période COlllprise 
entre le 1 er s0ptembre 1949 et le 30 juin 1954 et ne pourronr, en aucun cas, 
dépasser au tot~l la contreva1eur en lires italiennes d'un million de dollars 
U.S.A. 

Le pa~ement de ces dépensès se fera tous les troi s moi s sur ordre de paiement 
émis parla Banque de Grèce, agissant au nom et pour compte du Gouvernement 
bellénique, accompagné d'une demande du Chef de la I)élégation hellénique 
en Ita1.ie. En tout cas les sommBs qui seront payées chaque trimestre ne pourront 
pas dépasser le vinghtième de la somme d'un million de dollars U. S. A., prévue 
oomme maximum. 

Si le Gouvernement hellé:oique est d'~ccord sur ce qui précède, j'ai l'bonneur 
de Vous proposer que la présente lettre et Votre réponse soient considérées 
comme constituant un Accord en cette matière entre _nòs de11:x Gouvernements. 

Je sa;sis l'occasion pour Vous exprimer, Excellences, l'assurance de ina 
très haute considération. 

Son Excellence le Compte· Carlo SFORZA 
Ministre des Affaires Ti.'trangères ....;, Rome 

.Monsieur le .· Ministre, 

SFORZA 

Rome, le 31 aoùt 1949 

Nous avons l'honneur d'accuser réception de la lettre de V. E: en date 
d'a~jourd'hui, rédigée dans les termes suivants : · 

« Me référant à l' Accord de collaboration économique et de règlement des 
questions découl8Jnt du Tra~.té de Pa.ix entre les Puissances Alliées et Associées 
et l'Italie, signé en date d'aujourd'hui, et plus particu,lièrement à ·l'article 5 de 
cet Accord, j'ai l'honneur de Vous faire savoir que mon Gouvernement consent 
à cè que les dépenses pour le fonctionnement de la Délégation chargée par 
Yotre Gouvernement de l'exécution, rlu còté grec, de la première partie de 
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l'Accord en question, soient payées sur les disj>OnibHités du compte B prévu 
à l' article 24 de l' Accord. 

« Toutefois, ces depenses devront étre effectuées dans la période comprise 
. entre le l er septembre 1949 et le 30 juin 1954 et ne pourront, en aucun cas, 

dépasser au, total la contrevaleur en lires italiennes d'un million de dollars 
U.S.A. 

<< Le paiement de c es dépenses se fera tous les trois moi s sur ordre de p ai e
ment émis parla Banque deGrèce, agissant au nom etpour comptedu Gouver
nement hellénique, accompagné d'une demande du Chef de la'Délégation hellé
ni que en I tali e. En tout cas les sommes qui seront payées chaque trimestre 
ne pourront pas dépasser le vingtième de la somme d'un million de dollars 
U. S. A., prévue comme maxj.mum. 

<< Si le Gouvernement helléill que est d'accord sur ce qui précède, j'ai l'hon
neur de Vous proposer que la présènte lettre et V otre réponse soient considérées 
comme constituant un Accord en cette matière entre nos deux Gouvernements ». 

Nous avons l'honneur de déclarer à V. E. l'accord de notre Gouvernemeat 
sur le contenu de la lettre qui précède. 

Nous saisissons l'occasion pour Vous exprimer, Monsieur le Ministre, l'as
. surance de notre très baute consideration. 

So n Excellence M. Di 1ni tri 0APSALIS 
:M inistre Royal de Grèce e n l talie· 

Son Excellenre M. Constantin DoXIADIS 
CoÒrdinate1(;r d1(; Plan de Relèvement, M inistre Résident 

Légation Royale de Grèce - Rome 

D. KAPSALIS 
C. DoxiADIS 

Rome, le 31 aoiìt 1949 

Excellences, 

Me référant à l' Accord de collaboration économique et de règlement des 
questions découlant du Traité de Paix entre les Puissances Alliées et Associéès 
et l'Italie, sjgné en date .d'aujourd'hui, et plus particulimenèret à l'article 5 de 
cet Accor~, j'ai l'honneur de Vous faire savoir que mon Gouvernement consent 
à ce que le Gouvernement hellénique p:réléve sur les disponibilités du compte B 
prévu à .l'article 24 de l.'Accord en question, les sommes nécessaires, jusq'à la 
concurrence de la· contrevaleur en lires ita.liennes de 500.000 dollars U. S. A., 
pour l'exécution en Italie des suivantes livraisons de biens et prestations de 
servi-ces: . . . . . 

a) terrai n pour la construction d'un pala i s ou bie:p. un p alai s déjà construl. t, 
à utlliser comme siège de la Légation Royale de Grèce à Rome; 

b) projets pour la construction ou éventuellement pour l'adaptation 
d'un palais ·et construction ou adaptation d'un palais; 

c) matériaux nécessaires à la construction ou éventuellement à l'adap
tatjon d'un palajs; 

à) arneublement du siège de la Léga.tion. 
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La Banque de Grèce, agissant a~ no m . et pour compte du Go~verri~ment 
hellénique, émettra les ordres de paiement nécessa~Tes en relation avec le pro-
grès des travaux et à mesure que les paiements devièndront exigibles. · 

' De so n coté la Banque d'I tali e, après avoir reçu les di ts ordres de paiement,. 
versera au Ministre de Grèce à Rom~, sur présentation des documents q~'elle 
jugera nécessaires pour justifier les dépenses e:ffectuées, les montants indiqués 
dans les ordres ·de paiement. 

Si le Gouvernement hellénique est d'accord sur ce qui précède, j'ai l'honneur 
de Vous proposer que la présente lettre et Votre réponse soient considérées 
comme constituant' un Acord en cette matière entre nos deux Gouvernements. 

Je saisi~ l'occasion pour Vous exprimer, Excellences, l'assurance de ma 
très haute considération. 

Son Excellence le Compte Carlo SFOR~A 
Ministre des Affaires Etrang.ères - Rome 

Monsieur le Ministre, 

SFORZA. 

Rome, le 31 aoùt 1949 

Nous avons l'honneur d'accuser réception de la lettre de V. E. en date 
d'aujourd'hui, rédigée dans le$ ternies suivants: 

· «Me référant à l' Accord de collaboration économique et de règlement des 
questions découlan du Traité de Paix entre les Puissances Alliées et Associées 
et l'Italie, signé en da-te d'aujourd'hui., ~:t plus pa.rticulièrement à l'article 5 
de cet Accord, j'ai l'honneur de Vous fai:fe savoir que mon Gouvernement con
sent à ce que le Gouvernement hellénique prélève sur les disponibilités du comp
te B prévu à l'article 24 de l'Accord en question, les sommes nécessa.ies, jusqu'à 
la concurrence de la controvaleur en lires italiennes de 500.000 dollars U. S. A. ' 
pour l'exécution en Italie des suivantes livraisons de biens et prestations de 
services: . . 

a) terrain pour la construction d'un palais ou bien un palais déjà co:p.struit, 
à utiliser . comme siège de la Légation Royane de Grèce à Rome; 

.b) projets pour la constru~tion . ou éventuellement pour l'adap~ation 
d'un palais et construction ou adaptation d'un palais; 

c) matériaux nécessaires à la construction ou éventuellement à l'adaptà
tion d'un palais; 

·d) ameublement du siège de la .Légation. 
« La Banque de Grè,ce, agissant au nom et pour compte du Gouvernement 

hellénique, émettra les ordres de paieroent nécessaires en relation avec le pro
grès .des travaux età mesure que les paiements deviendront exigibles. 
. «De son coté la Banque d'Italie, après avoir reçu les dits ordres de paiement, 
versera au Ministre de Grèce à Rome, sur présentation des documents' qu'elle 
jugera nécessaires pour justifier les dépenses e:ffectuées, les montants indiqués 
dall;S les ordres de paieroent. · 

«Si le Gouvernement hellénique es·t d;accord sur ce qui précède,' j'ai l'hon
neur de Vous proposer que h\ prése:rite lettre et V otre réponse soient considéréès 
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comme constituant un Accord en cette matière entre nos deux Gouvernement ». 

Nous avons l'honneur de ~éclarer à V. E. l'accord de notre Gouvernement 
sur le contenu de la lettie qui précède. 

Nous saisissons l'occasion pour vous exprimer, Monsieur le Ministre, l'as
surance de no tre très haute considération .. 

Son Excellence M. Dimitri OAPSALIS 
Ministre Royal de Grèce en -Italie 

Son Excellence M. Oonstantiil DoxiADIS 
Coordinateur du Plan de Relèvement, M inistre Resident 

Légation Royale de Grèce- Rome 

D·. KAPSALIS 
C DoXIADIS 

Rome, le 31 aoùt 1949 

Excellences, 

J'aii' l'honneur de me référer à l'article n. 17 de l'Aceord de collaboration 
économique et de règlement des questions déeoulant du Traité de Paix entre les 
Puissances Alliées et l'Italie, signé en date d'aujourd'hui, pour Vous communi
quer que je considère nécessaire de reproduire ci-après ce qui a été convenu au 
Lours de l'exa.men sur la portée du paragraphe premier du dit article, à savoir: 

«L~ Gouvernement hellénique pourra vendre librement sur le ·marché 
italien, en conformité aux lois concernant' la disposition des matières premières 
à l'intérieur de l'lt<:;Llie, les :rnatières premières à fournir en exécution du présent 
Accord ». 

Le paragraphe · ci-dessus se réfère, en général, à la nécessité d'observer 
toutes 1es lois en vigueur en matière de commerce, et en particulier, à l'observa
tion de la loi spéciale rélative aux ferrailles (ferraille de fer et d'acier). 

Autant que cette loi, selon laquetle existe en Italie une Organisation auto
risée pour l'achat et la disposition ses ferrailles, reste en vigueùr, ou qu'une 
dérogation à la meme ne soit adoptée, la livraison de ferraille de la part de 
V otre Gouvernement, prévue dans la Partie l ère de l'Accord se fera de là façon 
suivante a:fin d'éviter des pertes qui pourraient résulter pour Votre Gouverne
ment entre l'achat de la dite ferraille sur le marché interaational et sa vente 
en Ìtalie: 

l) l'achat sera effectué par le Gouvernement hellénique; 
a) dans les limites de temps fixées par les article n. 14, 15 et 16 de 

l'Accord; 
b) selon les indications données par l'Organisation italienne; 
c) dans les pays avec lesquels la Grèce entretient des rapports com

. merciaux; 
d) et conformément aux règles fixées par l es accords qui s 'y réfètent. 

2) Le Gouvernement hellénique pourra accepter ·ou non, dans un délai 
de 10 jour&, la proposition que lui sera faite par l'Organisation italienne; dans 
le cas où le le Gouvèrnement hellénique n'aura pas accepté cette proposition, 11 
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sera tenu de proposer, dans le déla1 des ~ O jours successds, une autre p-artie pour 
la meme quantité, ayant caractéristiques techniques égales, età un prix meilleur, 
l'Organisation i tali erme sera tenue d'accepter cette proposition. 

3) Sous ces conditioni3 le Gouvernement hellénique achètera les quantités 
déterminées ou acceptées dans chaque cas par l'Organisation italienne, et 
livrera à celle-ci les documents relatifs. · 

Cette dernière, ~ son tour, sera obligée de déposer au compte B, au nom 
du Gouvernement hellénique et au moment où les_ ferrai.lles auront été rétirées 
de la douane italiennf, la contrevaleur en lires italiennes du prix CI~ frontière 
ou port italien payé par le Gouvernement hellénique pour la partie de ferrailles. 

A cette fin on proeedera à la conversion des deux devises en dollars aux 
cours officiels (pour la lire voir l'article 22 de l'Accord) le jour où la ferraille 
sera retirée de la douane italienne. · 

4) Il est évident que dans les conditions susdites le Gouvernemen hellé
nique n'aura pas la responsabilité pour la livraison de'ferraille directement aux 
Maisons avec lesquelles il aura signé des contrats; que l'Organisation italierme 
sera obligée d'assurer la livraism1 de ferrailles aux dites Maisons qui normalement 
recoivent la ferrai.lle par elle meme; et. il est aussi. entendu que le Gouvernement 
hellénique ne sera autrement .responsable des délais fixés d~ns l'Accord pour 
la li vraison de ferraille. · 

5) Le Delégué du Gouvernement hellénique se mettra aussitot que pos
sible, après la signature de l'Accord, en contact avec l'Organisation italienne, 
en vue de s'entendrem da.ns le délai.le plus cqurt, pour la livraison des quantités 
defel'!a illes prévues par l' Accord. 

Je saisis .l'occasion pour Vous exprimer, Excellences, l'assurance de ma 
très haute considération. 

Son Excellence le Co:rnpte Carlo SFORZA 
Ministre des Aftaires .Etrangères - Rome 

.Monsieur le JI.Iinistre, 

SFORZA 

Rome, le 31 aoiìt 1949 

. Nous avons l'honneur d'accuser réception de la Iettre de V. E. en date 
d' aujourd'hui, . rédigée dans l es termes sui vants: 

« J'ai. l'honneur de me référer a, l'artirle n. 17 de l' Accord de collaboration 
économique et de règlement des questions découlant du Traité de Paix . entr~ les 
Puissances Alliées et Associées et l'Italie, signé en date d'aujourd'hui, pour 
Vous communiquer que je considère nécessaire de reproduire ci-après ce· qui. 
a été convenu au cours de l'examen sur la portée du paragraphe premier du di t 
article, à savoir. . 

«"Le Gouvernement hellénique, pourra vendre librement sur le marehé 
italien, en conformité aux lois concernant la disposition des matières premières 
à l'intérieur de l'Italie, les matières premières à fournir en exécutio? du présent 
Accord '' ». 

«Le paragraphe ci-dessus se réfère, en général, à la nécessité d'observer 
toutes les lois en vigueur en matière de commerce, et, en particulier, à l'obser

. vation de la loi spéciale rélative ... aux ferrai,lles (ferrai ne de fer èt d'acier). 
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« Autant ·que· cette loi, selon laquelle existe en Italie une Organisation 
autorisée pour l'achat et la disposition des ferrmlles, reste en vigueur, ou qu'une 
dérogation à la meme ne soit adoptée, la livraison de ferraille de la part de 
V otre Gouvernement, prévue dans Ja Part1e l ère de l'Accord, se fera. de la façon 
sui.vante afin· d'éviter des pertes qui pourraient résulter pour V otre Gouverne
ment entre Pachat de la dite ferraille sur le marcb~ international et sa vente 
en Italie: 

l) l'achat sera effectué par le Gouvernement hellénique: 
a) dans les limites de temps fixées par les ~Jrticles n. 14, 15 et 16 

de l!Accord; 
b) selon les indication données par POrganisation jtalienne; 
c) dans les. pays avec lesquels la Grèce entretient des rapports com-

merciaux; _ 
d) et conformément aux règles. fixées par les accords qui s'y réfèrent . 

. 2) Le Gouvernen1ent belléni.que pourra accepter ou non, dans un délai 
de 10 jours, la proposition que lui sera fai te par l'Organisation italienne; dans 
le cas où le Gouvernement hellén.ique n'aura pas accepté cette proposition, il 

·sera tenu de proposer, dans Je délai des 20 jours successifs, une autre partie 
pour la meme q~antité, ayant càractéristiques-techniques égales, et à un prix 
meilleur; POrganisation italienne sera tenu,e d'accepter cette proposition; 

3) Sous ces conditions le Gouvernement bellénique achètera les quantités 
déterminées ou acceptées dans chaque cas par l'Organisationitalienne, et liyrera 
a celle--ci Ies documents relatifs. 

« Cette dern.ière, à son tour, sera obligée des ' déposer au compte ·B, au nom 
du Gouvernement hellénique et au moment où les ferrailles auront été rétirées 
de .la dou,ane italienne, la contrevaleur en lii'es italiennes du prix CIF frontière 
ou port italien payé par le Gouvernement hellén,ique pour la partie dé ferrailles. 

« A cette fin on procédera à la conversion des deux devises en dolh1rs aux 
cours officiels (pour la lire voir l'article 22 de l' Accord) le jour où la ferraille 
sera retirée de la donane . .i tali enne. 

4) Il est évident que dans les conditions susdites le Gouvernement hellé
nìque n'aura pas la responsabilité pour la livraison de ferraHle directement 
aux Maisons avec lesquelles il aura signé des contrats: que l'Organisation ita
lienne sera obligée d'assurer la livraison de ferrailles ·aux dites Maisons qui 
normalement reçoivent la ferraille par elle m eme; et il est aussi entendu _ que 
le · Gouvernement hellénique ne sera autre ement responsable des délais fixés 
dans l'Accord pour la livra~son de ferraille. . 

5) Le Délégué du· Gouvernement hellénique se mettra aussitòt que pos~ 
sible, après la signature de l'Accord, en éontaèt avec l'Organisation italienn~, 
en vue de s'entendre, dans le délai le plus court, .pour.la livraison des quantités 
de ferra1lles prévues par l' Accord ». 

Bous avons l'honneur de déclarer à V. E. l'accord de notre Gouvernement 
sur le contenu. de la lettre qui précède. . . 

Nous saisissons l'occasion. pour vous exprimer, Monsieur le Ministre, l'as
surance de notre très haute considération. 

D. KAPSALIS 

C. DoXIADIS 


